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À la rentrée 2005, en France métropolitaine et dans les DOM,
l’éducation prioritaire (EP) compte 8 335 écoles publiques ou
établissements publics du second degré [ 1 ]. Trois départements
n’ont aucun établissement en éducation prioritaire : le Cantal,
la Haute-Loire et la Lozère.
Les académies de France métropolitaine offrent des situa-
tions contrastées. Ainsi, la part des écoles relevant de l’édu-
cation prioritaire oscille entre 5,1 % dans l’académie de Caen
à 32,6 % à Paris et 26,6 % dans l’académie de Créteil, voire
39,9 % en Corse. Pour les collèges, la distribution s’étend de
6,5 % des établissements de l’académie de Limoges à près de
trois établissements sur dix ou plus pour cinq académies :
Aix-Marseille, Corse, Créteil, Lille et Rouen.
Dans les DOM, 38,9 % des écoles et 41 % des collèges sont
en EP contre, respectivement, 13,3 % et 20,5 % en France
métropolitaine. Dans les DOM, 24,6 % des collèges sont en
zone d’éducation prioritaire (ZEP), alors qu’en France métro-
politaine, ils ne sont que 16,5 %.
En France métropolitaine et dans les DOM, un peu moins de
650 300 élèves sont scolarisés dans un établissement du
second degré, dont un collégien sur cinq (soit un peu moins
de 550 000 collégiens). Suite à une grève administrative des
directeurs d’école, le constat des élèves du premier degré est
trop partiel pour estimer le nombre d’écoliers scolarisés en EP.
En France métropolitaine, les académies présentent des situa-
tions contrastées. La part des collégiens qui relèvent de 
l’éducation prioritaire va de 7,9 % dans l’académie de Rennes
à 30,9 % dans celle de Lille et 35,5 % dans celle de Créteil. Le
chiffre élevé de la Corse (58,0 %) s’explique par la création de
huit réseaux d’éducation prioritaire à la rentrée 2001.
Dans les DOM, les pourcentages d’effectifs de collégiens
concernés demeurent plus élevés qu’en France métropolitaine
(19,5 points d’écart).

■ L’éducation prioritaire (EP) recouvre deux structures d’aide
spécifiques : les réseaux d’éducation prioritaire (REP) et les
zones d’éducation prioritaire (ZEP).

■ La politique des zones d’éducation prioritaire (ZEP), initiée en
1981, a pour objet de “renforcer l’action éducative dans les zones
où les conditions sociales sont telles qu’elles constituent un 
facteur de risque, voire un obstacle, pour la réussite scolaire des
enfants et des adolescents qui y vivent et donc, à terme, pour leur
intégration sociale”. L’objectif premier de cette politique était
“d’obtenir une amélioration significative des résultats scolaires
des élèves, notamment des plus défavorisés” (circulaire n° 90-028
parue au Bulletin officiel [BO] n°3 de février 1990). Elle se poursuit
avec la récente relance de l’éducation prioritaire.
Cette lutte contre l’échec scolaire, englobant les écoles, collè-
ges et les lycées, doit reposer sur un “projet de zone” cohérent,
mis en œuvre par une équipe pédagogique constituée à cet
effet, et chargée d’impulser les actions et d’en assurer le suivi.
À la rentrée 1999, la carte de l’éducation prioritaire avait été
redéfinie et une nouvelle structure ajoutée : le réseau d’édu-
cation prioritaire (REP).

Présentation Définitions 

[ Repères et références statistiques - édition 2006 [ Les établissements

Publications
– Notes d’Information, 85.44, 90.44, 91.36, 95.25, 98.15, 98.16.
– “L’évaluation des zones d’éducation prioritaire : description, typologie, fonctionnement, résultats”,

Les dossiers d’Éducation et Formations, n° 14, MEN - Direction de l’évaluation et de la prospective,
septembre 1992.

– “L’éducation prioritaire”, Éducation et Formations, n° 61, MEN - Direction de la programmation et
du développement, octobre-décembre 2001.

Sources : Fichier des ZEP/REP et informations de la Base centrale des établissements (BCE).
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[1]  Nombres et proportions d’établissements en éducation prioritaire à la rentrée 2005  (Public)

Établissements en ZEP et/ou en REP
dont collèges

Écoles Collèges en ZEP Lycées LP
Total (1) Nombre % Nombre % Effectif % Nombre % Nombre % Nombre %

Aix-Marseille 498 407 21,6 66 32,8 35 586 30,1 53 26,4 3 5,2 22 46,8
Amiens 327 282 12,6 39 22,5 20 155 23,9 36 20,8 - 0,0 6 13,0
Besançon 135 109 7,7 26 22,6 11 313 23,6 21 18,3 - 0,0 - 0,0
Bordeaux 477 426 16,0 43 17,3 17 017 14,6 25 10,0 3 4,3 5 8,2
Caen 78 64 5,1 13 8,6 5 396 9,6 12 7,9 - 0,0 1 4,2
Clermont-Ferrand 106 82 6,3 22 15,5 9 913 22,0 7 4,9 - 0,0 2 7,7
Corse 121 107 39,9 14 50,0 7 131 58,0 6 21,4 - 0,0 - 0,0
Créteil 810 677 26,6 120 34,8 66 525 35,5 112 32,5 5 4,0 8 20,0
Dijon 249 212 10,2 32 19,6 13 678 20,4 31 19,0 - 0,0 5 26,3
Grenoble 283 231 8,3 43 17,8 20 803 16,5 32 13,3 1 1,2 8 17,0
Lille 857 747 23,4 110 33,4 49 364 30,9 96 29,2 - 0,0 - 0,0
Limoges 52 46 6,7 5 6,5 2 210 8,2 5 6,5 - 0,0 1 5,3
Lyon 375 302 14,8 50 23,8 25 645 22,9 39 18,6 2 2,9 21 38,9
Montpellier 220 190 9,7 27 13,6 15 169 14,6 24 12,1 - 0,0 3 10,3
Nancy-Metz 287 248 9,0 35 15,0 15 677 15,6 30 12,9 1 1,7 3 4,7
Nantes 233 203 9,8 30 12,4 11 049 11,0 22 9,1 - 0,0 - 0,0
Nice 125 106 9,4 16 11,6 9 282 10,5 15 10,9 1 2,7 2 9,5
Orléans-Tours 258 217 9,6 38 16,1 15 805 15,1 33 14,0 - 0,0 3 7,1
Paris 246 214 32,6 32 29,1 14 502 25,5 24 21,8 - 0,0 - 0,0
Poitiers 97 84 5,1 13 8,1 5 568 8,5 12 7,5 - 0,0 - 0,0
Reims 191 155 10,2 30 22,2 13 008 23,3 29 21,5 2 5,3 4 12,9
Rennes 147 127 7,3 20 9,4 6 800 7,9 9 4,2 - 0,0 - 0,0
Rouen 318 250 13,7 56 33,7 24 803 30,1 49 29,5 4 8,3 8 26,7
Strasbourg 120 100 6,0 19 13,2 10 361 13,3 19 13,2 1 1,9 - 0,0
Toulouse 272 241 9,1 27 11,7 9 240 8,9 14 6,1 1 1,5 3 5,2
Versailles 898 755 23,0 106 25,9 60 113 24,9 76 18,5 26 17,9 11 22,0
France métropolitaine 7 780 6 582 13,3 1 032 20,5 496 113 20,4 831 16,5 50 3,3 116 11,4
Guadeloupe 102 86 27,3 15 34,9 8 911 31,0 6 14,0 1 6,7 - 0,0
Guyane 88 75 54,0 11 42,3 8 032 46,7 11 42,3 2 33,3 - 0,0
Martinique 111 96 37,8 14 33,3 7 104 28,3 11 26,2 1 7,7 - 0,0
La Réunion 254 217 42,5 35 48,6 28 041 47,1 17 23,6 - 0,0 2 15,4
DOM 555 474 38,9 75 41,0 52 088 39,9 45 24,6 4 6,6 2 6,1
France métro. + DOM 8 335 7 056 13,9 1 107 21,2 548 201 21,4 876 16,8 54 3,5 118 11,2

(1) Le total inclut les lycées et les lycées professionnels de l'éducation prioritaire.
Remarque : les huit annexes “autonomes” sont comptées comme des établissements.
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